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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à contester l’objectif absurde de « « stabilité des schémas d’emploi » » de 
2022 à 2027 prévu à cet article. En d’autres termes, pas un fonctionnaire de plus d’ici 2027, alors 
que les services publics sont déjà dans un état de détresse absoluen en particuliers dans les 
territoires ruraux et les quartiers populaires. Fermeture de services d’urgence, salles de classes 
surchargées, accès aux droits toujours plus restreint...

Alors que les besoins vont continuer de s’accroître pour faire face aux défis de la planification 
écologique, de la rénovation énergétique des bâtiments, de la remise à niveau de notre système de 
santé, de la nécessité de recoudre le tissu social, le Gouvernement fixe comme seul horizon l’agonie 
des services publics. Le tout avec une malhonnêteté crasse, puisqu’il annonce 11 000 créations 
d’emplois en 2023 : on peine à imaginer comment il compte s’y prendre pour concilier cette 
annonce, et la stabilité des effectifs entre 2022 et 2027.


